
Les enjeux de la démarche qualité sont
majeurs pour les organismes de formation.
Philippe Scélin, Vice Président de la FFP* et
Président de la Commission Marché et
Partenaires Publics nous explique : ”La FFP
fédère tous les métiers de la formation
autour d'un point central : la qualité de la
profession. La norme ISO 9001, notamment,
constitue un véritable outil stratégique pour
le dirigeant de l'organisme de formation. La
FFP encourage donc ses membres à obtenir la
certification ISO 9001 et la qualification de
l'OPQF.”

La certification, porteuse de progrès 
La certification clarifie l'organisation,
formalise les pratiques et responsabilise
l'ensemble des collaborateurs en les
sensibilisant sur la satisfaction des clients.
Christiane Cantin, Responsable Qualité de
l'ESC** Rennes, établissement
d'enseignement supérieur certifié
ISO 9001 pour la formation
initiale et continue témoigne :
”L'approche processus nous a
permis de gagner en efficacité en
élargissant notre offre de manière
très rapide avec les mêmes
moyens.” Chez les organismes
publics, nous retrouvons cet
objectif de maîtrise de
l'organisation. Marie-Claire Coutin
et Karine Joliot, de l'ENESAD
(Établissement National
d'Enseignement Supérieur
Agronomique de Dijon) pour le
ministère de l'Agriculture, de

l'Alimentation, de la Pêche et des Affaires
Rurales, sont à l'origine de l'élaboration d'un
référentiel AFAQ Service Confiance® pour les
centres agricoles publics de formation et
d'apprentissage (CFA et CFPPA***). Marie-
Claire Coutin nous décrit l'intérêt de cette
démarche : ”La certification de services et la
reconnaissance par un organisme
indépendant répondent à nos problématiques
internes. Ce référentiel, construit
essentiellement par nos soins  en
collaboration avec AFAQ AFNOR Certification,
permet d'homogénéiser l'organisation dans
chaque centre tout en déclinant quelques
spécificités en fonction de leur propre
environnement.” Madame Dominique
Chryssoulis, Chargée de mission qualité au
bureau de la formation continue des adultes
(GRETA) au sein de la Direction de
l'Enseignement Scolaire, au ministère de
l'Education Nationale confirme : ”La

certification ISO 9000 a apporté aux GRETA
une clarification et une optimisation de leur
organisation, point important puisque les
GRETA sont des groupements d'établissements
composés parfois de nombreux sites de
formation.”

La certification, gage de confiance
La démarche qualité est un véritable outil de
management axé sur la culture du
”résultat”, c'est-à-dire la satisfaction du
client. La certification permet d'améliorer la
qualité des formations dispensées et de
renforcer la confiance des clients. Christiane
Cantin de l'ESC Rennes nous confirme: ”En
partie grâce à cette démarche, nous avons
augmenté le nombre de nos étudiants,
français et étrangers, de 400 à plus de 1000
apprenants en moins de cinq ans.” La
satisfaction des apprenants est prise en
compte lors des audits AFAQ : ”Les auditeurs

ont assisté à deux cours et ont
interrogé directement nos
étudiants”, ajoute Christiane Cantin.
La certification de services a
également un impact direct sur la
satisfaction des clients en
répondant à leurs attentes
spécifiques. Karine Joliot, nous
explique : ”Notre charte qualité
prend en compte toutes les étapes
de la prestation (accueil, réalisation
de la formation, ingénierie…),
l'objectif de la certification de
services étant de répondre aux
besoins des usagers des CFA et
CFPPA.”

QUALITÉ ET CERTIFICATION DANS L'ENSEIGNEMENT ET LA FORMATION

*FFP : Fédération 
de la formation 
professionnelle

** Établissement
d'enseignement
supérieur de 
l'école supérieure 
de commerce

*** Centre de 
formation par
apprentissage 
(CFA) et Centre 
de formation 
professionnelle 
et de promotion 
agicoles)

CERTIFICATS DÉLIVRÉS DANS
L'ENSEIGNEMENT ET LA FORMATION 

• La certification de système de management de la qualité selon la norme ISO 9001, orientée vers la satisfaction des
clients, permet d'améliorer la qualité de votre organisation et de vos prestations de formation. 

• La certification de services mise en œuvre selon un référentiel d'engagements de service que nous élaborons à vos côtés,
vous permet de maîtriser et de faire reconnaître le niveau de qualité de votre prestation.

• La “Charte Nationale d'Engagements des CFA et CFPPA” est un référentiel de certification de services destiné aux
centres de formation professionnels agricoles.

• La certification “Testeur CACES” est une qualification des organismes réalisant des contrôles de connaissances avant
l'attribution du CACES (Certificat d'Aptitude à la Conduite en Sécurité). 

• La certification de formation “diagnostic amiante” est destinée aux organismes intervenant dans le domaine du repérage
de l'amiante dans les bâtiments.

• La Visite d’Évaluation® vous permet d'identifier les axes d'améliorations et de vous préparer à un audit de certification selon
le référentiel que vous avez choisi.                              

NOS PRESTATIONS DANS VOTRE SECTEUR
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Le secteur de l'enseignement et de la formation doit répondre aux attentes des apprenants et des différents partenaires (Etat,
collectivités locales, entreprises…). Facteur de progrès et de confiance, les démarches qualité, basées sur un référentiel,
apportent une réponse pertinente aux acteurs de la formation. AFAQ AFNOR Certification, certificateur leader dans ce secteur,
propose des prestations adaptées à tout organisme, en France et à l'étranger : organismes privés ou publics, spécialistes de la
formation initiale ou continue, centres de formation d'entreprises, réseaux…
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Pour plus d’information, contactez-nous au 01 46 11 37 00 ou Internet www.afaq.org 


